- 2 -

DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 2 octobre 2003

M. Normand Bergeron (M. A. P.), Vice-président de la Régie

Me Marc-André Patoine (B.A., LL.L), régisseur

M. Anthony Frayne (B. Sc. Écon., MBA), régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Richard Lassonde, Secrétaire par intérim de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3492-2002 Phase 2.


Cause tarifaire 2003 et 2004 d'Hydro-Québec Distribution


Commentaires de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) sur la proposition de calendrier réaménagé formulée par la Régie le 26 septembre 2003.

Monsieur le Vice-Président de la Régie,

Messieurs les régisseurs,

Monsieur le Secrétaire par intérim de la Régie,

Il nous fait plaisir de déposer au présent dossier les commentaires de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) sur la proposition de calendrier réaménagé formulée par la Régie le 26 septembre 2003.

Nous sommes généralement en faveur du calendrier proposé.  Il se peut que certains des membres de notre équipe ne soient pas disponibles lors de l'une des journées prévues pour les thèmes les concernant.  Nous sommes toutefois confiants de pouvoir, le cas échéant, effectuer les accomodements requis.

Nous invitons par ailleurs la Régie, si cela est possible, à préciser dans sa décision procédurale deux éléments sur lesquels nous avons des interrogations:

· Nous avons remarqué qu'aucune audience n'est prévue les 25 et 28 novembre 2003.  Nous serions gré à la Régie si celle-ci pouvait nous informer si nous devons malgré tout rester disponibles pour ces deux jours (au cas où un dépassement de calendrier aurait lieu) ou si le Tribunal a déjà exclu toute possibilité de siéger ces deux journées.

· Hydro-Québec Distribution, dans sa réponse à la Demande de renseignement SÉ-AQLPA-II-14 (a) à la pièce HQD-11, Document 9, page 11, semble croire à la possibilité que la première augmentation tarifaire de 3% puisse être effective dès le 1er janvier 2004, ce qui impliquerait que la décision finale de la Régie sur ce point soit rendue le ou vers le 16 décembre 2003.  S'agit-il là d'un scénario réaliste?  Devons-nous prendre pour acquis que la Régie pourrait, le 16 décembre 2003 (ou quelques jours après, en décembre 2003) rendre sa décision finale sur ce point?  Devons-nous prendre pour acquis que la Régie pourrait, à la suite de l'audience de novembre-décembre 2003, rendre sa décision en deux temps: d'abord sur la hausse de 3%, et ensuite sur le reste du dossier?

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Vice-Président de la Régie, Messieurs les régisseurs, Monsieur le Secrétaire par intérim de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.)
et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
p.j.

c.c.
La demanderesse et les intervenants.


